
 

 

CARACTÉRISTIQUES

CONDITIONS/DOSE D’EMPLOI

CONDITIONNEMENT
 Utiliser les biocides avec précaution.  Avant toute utilisation, lire l’étiquette et les informations concernant le produit 

 

COMPOSITION

PRÉCAUTIONS D’EMPLOI, STOCKAGE ET ÉLIMINATION

DEGY® puces et punaises est un produit prêt à l’emploi, efficace contre 
un large spectre d’insectes et plus particulièrement contre les puces et 
les punaises de lit. Il  combine l’effet choc de la D-tétraméthrine à la 
persistance de l’Acétamipride et contient un synergiste le pypéronyl 
butoxide (PBO).
L’association de 2 matières actives de familles chimiques différentes 
limite les risques d’apparition de résistance.
DEGY® puces et punaises c’est une efficacité prouvée sur puces (larves 
et adultes) et punaises : destruction totale des insectes en quelques 
heures, persistance d’action jusqu’à plusieurs mois après application.

Acétamipride : 2 g/l, d-Tétraméthrine : 1 g/l, pipéronyl butoxide : 4 g/l

DEGY® puces et punaises s’utilise en application de surface à raison de 1l pour 20 m2. 
Puces : pulvériser sur les fentes de parquet, plinthes, literie, tapis, moquettes, tentures,…
Punaises : pulvériser sur les coutures et replis des matelas, sommiers, fauteuils et rideaux ainsi qu’au 
niveau des emplacements noirs et non dérangés (rebords des  plinthes et des tiroirs, arrière des cadres,  
appliques murales, têtes de lit,…).
L’éclosion des œufs nécessitant environ 10 jours, il peut être nécessaire de retraiter 10 à 15 jours après la 
première application.

Pour stopper l’action biocide, nettoyer les surfaces traitées avec un détergent classique. Produit non 
tachant, il est cependant préférable de faire un essai notamment lors de l’application sur textile.

Le traitement de surface ciblé de DEGY® puces et punaises peut être complété par un traitement de 
volume avec DEGY® Fumigateur, pour une action dans les moindres interstices.

Carton de 6 pulvérisateurs de 500 ml

Stockage : stocker dans un local frais, sec, bien ventilé et à l’abri du gel. Ne pas stocker de nourriture, 
boissons ou nourriture pour animaux dans le même local. Conserver uniquement dans le récipient 
d’origine, ne pas réutiliser les emballages vides.
Élimination : le produit non utilisé et son emballage doivent être éliminés en tant que déchets dange-
reux sous la responsabilité du détenteur de ce déchet. Ne pas jeter les résidus dans les égouts et les 
cours d’eau.
Fiche de données de sécurité disponible sur simple demande.

DEGY® est une marque déposée de Kwizda-France
Kwizda-France   30 Av. de l’Amiral Lemonnier 78160 Marly le Roi    http://www.kwizda-biocides.com

DEGY®
Solution insecticide

PUCES ET PUNAISES


